
 

Assemblée générale UIE – vendredi 25 juin 2021 

Compte-rendu  

Présents : 
Gilbert Brelet (Eau Conseils services – syprodeau),  
Thomas Contentin (Aquality, président de l’IFEP)  
Emmanuel DOSSO (Saur, Synteau) 
Vincent Di Luzio (Bouygues TP, GCEE) 
Muriel Janin (Agru, GCEE), 
Pierre Kirsch (Suez, président du SIET) 
Gérard Leca (Resina, GCEE)),  
Fabrice Leteneur (DIPAN, président du SYPRODEAU),  
Jean Vigier (Vigier Construction, président du GCEE), 

Jean-Luc Ventura (UIE),  
Florent Boulier (UIE),  
Marion Le Goffic (UIE), 
Céline Retbi (UIE),  
Clotilde Terrible (UIE) 
 
Présents en visio : 
Luc Manry (Wavin, président d’ITSEP) 
 

Excusés / Pouvoirs : 

Patrick Bilette (Sources, Synteau) 

Marc Antoine Blin (Elydan, ITEA) 

Christophe Chastel (Frankische, Itsep) 

Fabien Drouet (Wangner, président du SYNTEAU),  
François Dumez (Huot, président d’ITEA)  

Eric Garroustet (Cotrasol, président du SFEG),  
Laurent Leroy (Sogea sud Hydraulique, Synteau) 

 

 

 

 

 



Tour de table de présentation des personnes présentes. 

 

1. Approbation du compte-rendu de l’Assemblée générale 2020 

Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité, voir annexe 1. 

2. Rapports financiers 

Présentation du rapport du trésorier de l’UIE par Clotilde Terrible. 

Voir annexe 2 du compte-rendu. 

Principaux éléments : 

- Au 31 décembre 2020, les comptes de l’UIE font apparaitre un compte de résultat 

déficitaire pour un montant de : -34 929,37 € 

 

- Les produits d’exploitation s’élèvent à 463 483,46 € au 31/12/2020, soit environ 3 000 

€ de plus qu’au 31/12/2019. Les contributions des syndicats ont toutefois baissé de 

12 877,23 € ce qui est dû à une baisse de chiffre d’affaires des entreprises en 2020. Par 

ailleurs, la subvention de l’AFB a fortement diminué (pour disparaître en 2021).  

Les pertes constatées en produits d’exploitation ont été compensés par la reprise de 

provision pour le non versement de la subvention AFB. 

Au sein de cette catégorie, les cotisations et contributions à l’UIE perçues au titre de 

l’année 2020 s’élèvent à 258 180, 66 € contre 271 057, 89 € en 2019. 

 

- Les Charges d’exploitation s’élèvent au 31/12/2020 à 498 412,83 € réparties comme 

suit : 

➢ Autres achats et charges externes : 126 920 € 

➢ Impôts, taxes et versements assimilés : 13 028,86 €  

➢ Salaires et traitements : 202 579€  

➢ Charges sociales : 93 619€  

Les fonds propres s’élèvent à 305 641 € selon le résultat courant fin 2020, soit l’équivalent de 
plus d’une année de cotisations et contributions.  
Pour mémoire : 323 333€Z,89 € fin 2019 337 969 € fin 2018 – mais 283 545 € fin 2017. 
 

➢ Lecture du rapport du Commissaire aux comptes. 
 
Voir annexe 3 du présent compte-rendu. Extrait ci-dessous :  

 
 

3. Résolution soumise au vote de l’Assemblée générale 

Les comptes de l’UIE au 31/12/2020 sont approuvés à l’unanimité des votants. 



Voir plaquette des comptes UIE au 31/12/2020 en annexe 2. 

Renouvellement du commissaire aux comptes 2021-2026 au même tarif que le précédent 

mandat : approuvé à l’unanimité des votants. 

 

4. Budget 2021 et modèle économique de l’UIE 

 

Point sur le budget 2021 – maintien du cap en 2021 par l’équipe. L’objectif d’un résultat 

négatif à hauteur de -39 000 € est maintenu au 30 avril 2021. 

 

Discussion autour du modèle économique et des objectifs de l’UIE 

Le président, Jean-Luc Ventura, indique que l’érosion du socle d’adhérents n’est pas réglée et 

la question du modèle économique de l’UIE et de ses syndicats se pose. 

L’UIE représente de nombreux métiers et a un large spectre de représentativité sur la chaîne 

de valeur. C’est ce qui fait sa force et ce qui permet d’obtenir sa reconnaissance auprès des 

décideurs. 

Il est nécessaire de dépasser les clivages entre les grands groupes et les PME. Il est important 

de garder une cohésion, ce qui appelle régulièrement au débat et la discussion.  

L’adossement à la FNTP permet d’une part d’augmenter les ressources propres des syndicats 

(1/3 des ressources proviennent d’autres ressources que les syndicats), et d’autre part de 

bénéficier d’une force de lobbying très importante. De même, la FNTP disposent de services 

et directions dont profite l’UIE et par cascade ses syndicats (direction des affaires juridiques, 

direction environnement, direction économique, …).  

Chaque syndicat contribue de manière différenciée à l’UIE et bénéficie d’une représentativité 

au sein des institutions politiques et administratives que seul, il ne pourrait obtenir.  

Ainsi, à une année de la fin du mandat de Jean-Luc Ventura, ce dernier pose la question de 

savoir quelle orientation les syndicats souhaitent pour le prochain mandat de président (2022-

2025).  

 

Avis des syndicats 

SIET : Pierre Kirsch – le modèle économique de l’UIE est justifié et intéressant pour avoir une 

bonne force de frappe de lobbying, tant par les permanents, que par la FNTP. En ce qui 

concerne la perte des adhérents, le SIET propose de rencontrer et de discuter entre adhérents 

et syndicat pour retrouver cette fédération entre les syndicats et adhérents. Aujourd’hui, 

Pierre Kirsch considère que le SIET est trop isolé et ne communique pas assez avec les autres 

syndicats, notamment le Synteau. Le fait déchanger en présentiel est très important et sans 

l’UIE c’est impossible. L’UIE permet d’avoir une synergie entre syndicats. Sans l’UIE, le SIET ne 



peut pas exister. Il y a une nécessaire collaboration avec d’autres syndicats sur les synergies à 

trouver. 

 

SYNTEAU : Emmanuel Dossso (en l’absence du président) - pour le Synteau,il n’y a pas de 

remise en cause de l’appartenance à l’UIE et à s’adosser à la FNTP. Le Synteau souhaiterait 

plus de visibilité sur les sujets qu’il gère, et être l’interlocuteur principal pour ces derniers. 

 

Syprodeau – Fabrice Leteneur : le Syprodeau ne remet pas en cause l’adhésion à l’UIE, au 

contraire, il est convaincu de l’appui politique que peut apporter l’UIE et il souhaite renforcer 

les échanges avec les autres syndicats, en particulier sur les micropolluants. En effet, le 

Syprodeau a un groupe de travail interne avec France Chimie qui est assez sensible sur le sujet 

d’une REP micropolluants. Le Syprodeau demande qu’il y ait un consensus sur ce sujet, ainsi 

que sur les perturbateurs endocriniens. Des spécialistes de ce sujets travaillent avec France 

Chimie et il serait intéressant de se rapprocher de leur expertise. 

A la lumière de cette demande, Jean-Luc Ventura fait un point sur le dossier des 

micropolluants suivi par l’UIE. Ce sujet concerne principalement le Synteau, le SIET et le 

Syprodeau.  

L’UIE a proposé une taxe sur les metteurs sur le marché des produits chimiques (principe de 

responsabilité élargie du Producteur – REP). Ce sujet est très sensible pour les producteurs de 

produits chimiques, notamment France Chimie.  

Une proposition d’amendement a été portée dans 3 projets de loi, sans succès. L’UIE va 

continuer à porter ces amendements. C’est une action de long terme.  

L’UIE souhaite fédérer autour d’un projet de loi Eau et Climat plusieurs associations d’élus, en 

vue des élections présidentielles. Les sujets suivants seront abordés (liste non exhaustive) : 

- Micropolluants 

- Renouvellement infrastructures  

- Rechargement de nappes 

- Boues de step – biogaz 

- reuse 

- … 

L’UIE travaille avec la Filière Française de l’Eau, avec l’Astee, les fédérations d’élus – FNCCR, 

Amorce, … afin d’obtenir plus de résonnance aux propositions de l’UIE. 

Il est convenu qu’une réunion avec l’ensemble des syndicats concernés sur les micropolluants 

et le projet de loi eau doit être menée afin de fédérer les positions.  

 

GCEE – Gérard Leca : l’UIE a pris le leadership sur les syndicats qui sont adhérents, ce qui est 

normal.  



Les commissions de travail restent de l’intérêt d’un syndicat. Gérard Leca propose que chaque 

syndicat créant une commission le fasse savoir aux autres syndicats pour une éventuelle 

participation.  

Gérard Leca indique qu’il pourrait y avoir une réflexion sur la mise en place d’outils d’échanges 

entre syndicats et membres de l’UIE sur des sujets thématiques, comme avoir des fils de 

discussion thématiques sur lesquels on voit ce qui se passe et permet à tout le monde d’y avoir 

accès.  

Chaque syndicat mettrait ainsi ses sujets sur une plateforme collective pour échange. 

 

IFEP : Thomas Contentin – l’IFEP souhaite plus d’échanges entre les syndicats (par exemple 

sur la REP – Responsabilité Elargie du Producteur). La cohésion et le collectif avec l’UIE sont 

très importants. Il est essentiel de trouver un moyen de mieux faire circuler l’information 

entre tous les syndicats. 

Par ailleurs, Thomas Contentin indique qu’il y a un fort intérêt pour créer au sein de l’UIE un 

groupe de travail sur le sujet des « eaux grises » : beaucoup d’entreprises sont intéressées 

par le sujet (parfois non adhérentes aux syndicats de l’UIE). Il est proposé de créer un groupe 

de travail, à l’initiative de l’IFEP et animé par Thomas Contentin, partagé auprès des autres 

syndicats et d’autres entreprises non adhérentes. La première réunion pourra avoir lieu en 

septembre 2021. Si l’intérêt manifesté pour ce sujet se confirme lors des différentes réunions 

de travail, une piste pourrait être d’instaurer une forme particulière pour ce GT, à l’image du 

syndicat des Recycleurs de la FNTP (marque déposée sans personnalité juridique). 

 

ITSEP : Luc Manry – il confirme l’importance du lien avec l’UIE et la FNTP (en particulier à 

propos des marchés publics). Cette année 2020 a été mouvementée à plusieurs titres, 

notamment entre les syndicats, mais cela a permis de poser et affirmer nos valeurs.  

Le discours de l’eau devient de plus en plus entremêlé, les frontières sont mouvantes et à cela 

s’ajoute les problématiques d’empreinte carbone portées par la FNTP. 

Sur problèmes de communication : il est nécessaire de mettre en place plus de transversalité 

entre syndicats et donc de s’appuyer davantage sur l’équipe UIE. De ce fait, il est sans doute 

nécessaire de mettre plus de ressources pour l’UIE. 

 

5. Rapport d’activité 2020 et programme d’actions 2021 

Actions des Syndicats – voir la présentation power point en annexe 6 

GCEE 

Commission béton – une réunion avec Synteau sur le sujet a eu lieu. La commission va être 

ouverte à l’ensemble des parties prenantes. C’est un problème transversal qui permet de 

mettre tout le monde autour de la table.  



Une commission sur les inventaires d’ouvrages sera relancée. L’objectif est d’apporter une 

aide sur le sujet aux collectivités territoriales. 

ITSEP 

Un point particulier sur le sujet de désimperméabilisation des sols (guide FNTP) est réalisé. Il 

s’agit de bien positionner les solutions des entreprises par rapport aux enjeux 

d’imperméabilisation, avec une pluralité de solutions (nature – etc.). 

Responsabilité Elargie du Producteur (REP) bâtiment – loi AGEC : le problème concerne la 

parcelle bâtie qui est comprise dans la REP. Le chiffrage serait de 2 à 3 milliards d’euros pour 

l’ensemble de la REP. Saint Gobain s’est porté candidat pour mettre en place un éco-

organisme. Le problème de la parcelle est de déterminer des seuils des coupure de ce qui fait 

partie de la parcelle et ce qui n’en fait pas partie. Des discussions sont en cours pour clarifier 

cette frontière au sein des syndicats concernés.  

Sujet décarbonation – sujet particulier sur les produits pour les syndicats de l’UIE. On veut 

faire qq chose, mais faut que ce soit pertinent et efficace. Faut trouver des moyens pour ce 

soit cohérent pour nos activités. 

IFEP 

Un renouvellement des statuts est envisagé. 

ITEA 

Voir présentation. 

SIET 

Voir présentation. 

Pierre Kirch souhaite redynamiser le syndicat, repositionner les priorités et les travaux sur 

sujets transverses (reuse, micropolluants, …) afin d’attirer des adhérents et être plus ouvert 

aux autres syndicats. 

SYNTEAU 

Voir présentation. 

Le syndicat crée une commission stratégie. 

SFEG 

Voir présentation. 

SYPRODEAU 

Voir présentation. 

 

Actions UIE 



Bilan 2021 de l’UIE 

7 à 8 actions majeures ont marqué l’année 2020 (voir la présentation en annexe 6) : 

• Communication de crise pendant le COVID 

• Enquête économique UIE 

• Travaux pour la création d’une redevance micropolluants 

• Podcasts sur les enjeux de l’eau 

• Recrutement nouveaux adhérents 

• Etude emplois, compétences & formation de la Filière Française de l’Eau 

• Carrefour de l’eau 2021 

• Démarche avec la FNTP vers la résilience des infrastructures TP et croissance verte 

 

Actions 2021 de l’UIE  

❖ Actions conjoncturelles 

➢ Crise des matières premières : les actions menées pour une prise en compte dans 

les marchés 

✓ Marchés publics – une circulaire de Bercy pour limiter les pénalités de retard 

et allonger les délais  

✓ Marchés privés – les informations de la FNTP 

Une réunion de filière a eu lieu sur le sujet matières premières : on ne voit pas les signe d’une 

décision politique qui ferait changer les choses. Les baisses de prix arriveront à un moment, 

mais seront moins rapides que les augmentations de prix. 

Cette situation va durer au moins jusqu’à fin année, avec des répercussions sur les prix, 

auxquels s’ajoutent des coûts de transport doublés depuis l’Asie. 

❖ Actions structurelles  

➢ Réflexion sur le modèle économique et le fonctionnement de l’UIE  

✓ Recherche d’adhérents : les films de l’UIE – Un monde sans eau 

➢ Transition écologique bas carbone – travaux avec la FNTP  

✓ création d’un GT interne UIE 

➢ Projet de loi Eau et Climat pour porter le message du monde de l’eau dans le cadre 

des prochaines élections présidentielles 

➢ Responsabilité Elargie du Producteur (REP) Bâtiment 



➢ GT eaux grises  

➢ Participation au Varenne agricole de l’eau 

➢ Actions à mener avec la Filière Française de l’Eau dans le cadre du Contrat 

Stratégique de Filière 

✓ Réduction des micropolluants 

✓ Développement de la filière biogaz 

✓ Mise en place d’un référentiel de formation pour les métiers de l’eau 

 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, l’Assemblée Générale s’achève. 

 

************* 

Prochaine réunion du CA le 14/09/2021 de 9h30 à 12h30, suivie d’un déjeuner. 

 


